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RESUME  

Ce travail se propose d’analyser les effets des collèges d’enseignement moyen 
construits par les associations d’émigrés internationaux dans la commune de Ballou 
pour parer aux insuffisances des autorités politiques dans le domaine. Pour y 
parvenir, plusieurs techniques de recueil d’informations ont été combinées. Ce sont 
entre autres, la recherche documentaire, des entretiens avec les responsables 
d’associations de parents d’élèves et des enseignants, l’inventaire des structures et 
des observations. Il ressort des informations recueillies que les collèges réalisés par la 
diaspora tout en améliorant l’offre éducative à l’échelle de la commune de Ballou 
créent une disparité infrastructurelle énorme du cycle moyen entre la zone soninké et 
peul de ladite circonscription. En outre, ces réalisations occasionnent des tensions 
inter-villageoises et un problème d’enseignants dans les séries scientifiques ; ce qui 
impacte négativement sur le cursus des élèves, une fois au lycée.     

Mots clés : Structures éducatives, Disparité infrastructurelle, Emigrés, Vallée du 
fleuve Sénégal, Ballou, Sénégal. 

 
ABSTRACT  

This work aims to analyze the effects of middle-level colleges built by the 
international emigrant associations in the commune of Ballou as response to the 
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insufficiency of achievements in this field by the political authorities. To achieve this, 
several collecting methods have been combined so as to gather information. These 
include documentary research, interviews with the students’ parents association and 
teachers, inventory of the structures and observations on the filed.  According to the 
information collected, the colleges built by the diaspora, which improve the 
educational offer of that level, create an enormous infrastructural disparity of the 
average cycle between the Soninke and the Fulani areas of the district. In addition, 
these achievements cause inter-village tensions and a problem related to a loss of 
teachers, specially in the scientific minors, which has a negative impact on the 
students’ curriculum once in high school.  

Key words: Educational structures, Infrastructure disparity, Emigrants, Senegal 
River Valley, Ballou, Sénégal. 

INTRODUCTION 

La vallée du fleuve Sénégal qui concerne une partie du Mali, de la Mauritanie et du 
Sénégal constitue, d’une manière globale, un bastion d’émigration internationale 
(Grdr, 2014, p.10). A titre d’illustration, la partie sénégalaise comptait officiellement 
en 2013, 48 000 émigrés soit 29 % des expatriés du pays (FIDA, 2015, p. 8). Dans le 
but de suppléer aux carences des pouvoirs publics en matière de réalisation 
d’infrastructures socio-économiques de base, les expatriés interviennent activement 
dans le montage et le financement de projets à destination des localités d’origine. 
Essentiellement prestigieuses au départ, avec la construction des mosquées et des 
centres de santé, les réalisations collectives des émigrés internationaux ont 
progressivement couvert tous les aspects de la vie sociale (F. Gubert, 2009, p. 41).  
L’un de leurs domaines d’intervention privilégiés concernent actuellement 
l’éducation. Les émigrés, par le biais de leurs associations, construisent des collèges 
d’enseignement moyen (CEM) dans les zones de départ. Si la recherche concernant 
les impacts des infrastructures sanitaires, les lieux de culte et les écoles élémentaires, 
réalisés par la diaspora dans les espaces d’origine existe, peu d’études sont 
consacrées aux effets des collèges construits par ces mêmes émigrés. Ainsi, quelles 
sont les conséquences des structures à vocation éducative du cycle moyen construites 
par les expatriés dans leur localité d’origine ? A partir de l’exemple de la commune 
de Ballou, cette contribution vise à mettre en lumière les effets qui s’attachent aux 
établissements d’enseignement du cycle moyen réalisés par les expatriés. Pour y 
parvenir, il s’avère important de définir une méthode de recherche appropriée.  

1. Méthodologie 

Plusieurs techniques de recueil d’informations ont été combinées dans la réalisation 
de ce travail. Il s’agit de la revue documentaire, des entretiens semi-directifs 
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(individuels ou collectifs) menés auprès des enseignants des CEM, des associations 
de parents d’élèves des onze (11) localités de la commune de Ballou et deux élus 
locaux (le maire et un de ses adjoints).  

Les entretiens avec les onze (11) responsables d’associations de parents d’élèves 
tournaient, entre autres, autour des effets des réalisations éducatives des émigrés 
pour le cycle moyen, des rapports inter-villageois qui s’attachent à la construction du 
collège de Golmy. Par ailleurs, ceux menés auprès des enseignants des différents 
CEM de la commune de Ballou, concernaient les performances scolaires des 
collégiens et les facteurs explicatifs. L’entrevue avec le maire et son adjoint portait 
sur leurs rapports avec les associations d’émigrés de la zone, qui sont porteuses de 
projets de développement socio-économiques et éducatifs en faveur des 
communautés d’origine. 
A ces entretiens et la revue documentaire, s’ajoutent des discussions avec huit (8) 
anciens lycéens, la consultation des archives des collèges et des observations directes 
sur le terrain.   
Les échanges avec les anciens lycéens avaient pour but de cerner les incidences du 
manque d’enseignant dans certaines matières, notamment en Physique, Chimie, 
Espagnol et Portugais au collège sur le cursus des élèves de la commune de Ballou, 
une fois au lycée à Bakel ou dans d’autres villes sénégalaises. 

2. Résultats 
2.1. Ballou, une commune habitée par une société soninké tournée vers 

l’émigration internationale et des éleveurs peuls 

L’année 1972 a été caractérisée au Sénégal par une réforme administrative et 
territoriale portant création, en milieu rural, de communautés rurales en tant 
qu’entités polarisatrices d’un ensemble de villages relativement proches, homogènes 
et capables d’impulser leur développement. C’est dans ce contexte que la 
communauté rurale de Ballou a été créée à partir des villages soninké et peul situés à 
la fois, à proximité de la frontière du Sénégal avec le Mali et la Mauritanie, et bordant 
le fleuve. En 2013, avec l’acte III de la décentralisation, elle est devenue une 
commune sans aucune modification dans l’organisation administrative et territoriale. 
En effet, ce sont les mêmes villages qui la composent et Ballou conserve son statut de 
chef-lieu de circonscription.  
La commune de Ballou fait partie du département de Bakel, lui-même rattaché 
administrativement à la région de Tambacounda. Elle compte 11 villages et, est 
composée de deux zones. La première est constituée par les localités soninké que 
sont Kounghany, Golmy, Yaffera, Aroundou et Ballou. La seconde abrite les villages 
peul à savoir Aourou, Sébou, Dédji, Debouhoulé, Djimbé et Hamadji (figure 1). 
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Figure 1 : Localisation de la commune de Ballou  

 

Ces deux zones ne se distinguent pas seulement du point de vue ethnique (soninké et 
peul) ; elles présentent également des réalités économiques contrastées. Les soninké 
sont connus pour leur forte propension à l’émigration internationale. En effet, 35 % 
de la population de la zone soninké est émigrée internationale (O. Diop et al., 2008, p. 
22). Ce taux trouve son fondement dans une longue tradition de mobilité 
commerciale, l’organisation communautaire de l’émigration et la relative efficacité 
des réseaux migratoires (P. Sakho, 2005, p.167). La France reste la destination 
privilégiée (figure 2).  
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Figure 2 : Destination des émigrés internationaux soninké en 2017 

 
Source : Cissokho D. et Benga A., 2017, p. 77 

L’attrait de ce pays (France) s’explique par le différentiel entre le Franc français/Euro 
et le FCFA, mais aussi au fait qu’elle apparaît aux yeux des soninké comme le pays 
où, malgré les difficultés, l’accès à l’emploi est relativement plus facile qu’ailleurs (M. 
Timéra, 2001, p. 45). Il s’y ajoute la reproduction dans les foyers de travailleurs 
émigrés de la région parisienne un mode de vie similaire à celui des localités 
d’origine (C. Leuenberger, 2004, p. 38 ; N. J. B. Atsé, 2011, p. 122) qui permet aux 
nouveaux arrivants de bénéficier de l’assistance socio-économique de leurs anciens. 
L’ampleur du phénomène d’émigration vers les pays développés garantit à la partie 
soninké un afflux monétaire régulier qui constitue le support de l’économie locale et 
une diaspora avec un « pouvoir économique » capable d’assurer le financement des 
projets collectifs, notamment éducatifs. En revanche, les peul, très peu enclins à la 
migration de main d’œuvre, sont connus pour leur capacité à entretenir des bovidés 
et des petits ruminants pour leur survie. La zone peul est tributaire de l’élevage et les 
émigrés n’y sont pas nombreux pour pouvoir mettre en place des associations 
capables de réaliser des investissements collectifs d’envergure (Anonyme, 2012, 
p.10). Cet état de fait influence grandement, la répartition spatiale des structures 
éducatives du cycle moyen dans la commune de Ballou.   

2.2. Le collège de Golmy, un catalyseur de tensions inter-villageoises  

En 1999 les expatriés de Golmy avaient décidé de doter leur village d’une structure 
d’enseignement moyen et sans préalablement faire la demande d’agrément auprès 
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des services techniques nationaux concernés et sans en informer les autorités locales 
et les autres villages de la commune de Ballou. Cette infrastructure, réalisée à la 
limite dans l’illégalité, a été facilement reconnue par les autorités éducatives en 2001 
juste après l’achèvement des travaux de construction. En effet, ces autorités ne 
souhaitaient pas freiner une initiative venue de la diaspora, d’autant que la 
commune de Ballou était dépourvue de tout établissement scolaire moyen. La 
construction de cette infrastructure se justifiait par le fait que les enfants étaient 
contraints d’aller faire leur cursus du moyen dans la ville de Bakel, assez distante (17 
à 40 km selon les localités), ce qui posait le problème d’accueil pour certains élèves.  

En octobre 2001, l’Inspection d’Académie (IA) de Tambacounda ordonne son 
ouverture. Tous les élèves admis à l’entrée en sixième dans la commune y ont été 
orientés sur la base du principal critère de proximité. Si les autres localités de la 
commune y ont inscrit leurs enfants, le village de Ballou refusa habilement d’y 
envoyer ses élèves qui étaient partis poursuivre leurs études à Dakar ou ailleurs. Les 
ballouko (habitant du village de Ballou) y percevaient une certaine source 
d’affaiblissement de la notoriété de chef-lieu de commune de leur localité. La 
fréquentation de cette infrastructure par leurs enfants serait synonyme de l’acception 
de la polarisation notamment éducative de Golmy au détriment de leur village. Le 
refus a été interprété du côté de Golmy comme un signe de jalousie et de 
« méchanceté ». D’ailleurs, les habitants de cette localité s’accordent à l’exprimer 
ainsi « Ils [les ballouko] sont jaloux de nous, ils sont contre nous et ils ne veulent pas que 
nous nous développions ». Leur riposte à ce refus était immédiate et elle consiste au 
boycott des horaires de Ballou en direction de la capitale départementale Bakel ou 
Dakar. Cette riposte a suscité et exacerbé la tension entre les populations des deux 
localités. Cette tension refait surface à chaque fois qu’un match de football du tournoi 
communal oppose les deux villages. En 2008, une simple altercation entre joueurs a 
failli mettre au prise les habitants des deux localités. Ceci força les responsables 
locaux à mettre immédiatement un terme à la compétition.  

2.3. Les financements de la diaspora, une source de disparité d’offre 
infrastructurelle éducative du cycle moyen entre la zone soninké et peul 

Pour se hisser à la hauteur de Golmy, Ballou, en tant que chef-lieu de commune, 
revendiqua la construction d’un collège auprès des autorités sénégalaises. Il a eu gain 
de cause en 2008 grâce à AED-USAID dans le cadre du programme PAEM (photo 1). 
Par ailleurs, Yafféra, Koughany et Aroundou se sont aussi dotés d’un collège par le 
concours financier de leurs ressortissants installés à l’étranger. Ces ouvrages seraient 
aussi réalisés avant même que les services techniques étatiques n’aient donné leur 
agrément. Les porteurs de projets (expatriés) agissaient de la sorte pour mettre les 
autorités devant le fait accompli.  
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Photo 1 : Collège du village de Ballou 

 
Source : Auteurs, 2018 

 
Globalement, la commune de Ballou est bien pourvue en structures d’enseignement 
moyen. En effet, elle compte cinq (5) collèges, alors que toutes les communes voisines 
ne bénéficient pas plus de deux (2). D’ailleurs, les établissements situés à Kounghany 
et à Yafféra connaissent une certaine sous fréquentation car les effectifs de plusieurs 
classes ne dépassent pas 15 élèves. Il importe toutefois de souligner une inégale 
répartition de l’offre infrastructurelle du cycle moyen de la commune. De 
l’inventaire, il ressort que tous les CEM, sont concentrés dans la zone soninké (figure 
3). Cette disparité est source de revendication. En effet, dans la zone peul, des voix 
s’élèvent pour réclamer auprès des autorités, un collège de proximité c’est-à-dire 
implanté dans l’une des localités peul. Elles arguent que les structures 
d’enseignement moyen existantes sont assez distantes de chez elles. Toutefois, la 
satisfaction d’une telle requête par l’administration sénégalaise est loin d’être 
acquise. En effet, les CEM se trouvant dans la commune de Ballou, sont plus 
importants que le nombre d’infrastructures prévues par les cartes scolaires locales. 
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Figure 3 : Répartition spatiale des collègues de la commune de Ballou 

 
 
Les réalisations des émigrés améliorent considérablement l’offre éducative, mais 
celles-ci ne se traduisent pourtant pas par des résultats scolaires à la hauteur des 
attentes des populations locales. L’examen des archives scolaires nous a permis de 
constater que le taux de redoublement annuel de certains établissements peut 
atteindre 53 %. En outre, souvent plus de 34 % des élèves qui passent en classe 
supérieure annuellement ont une moyenne annuelle comprise entre 9,5 et 10. 
Certains enseignants et responsables locaux interrogés sur le sujet, attribuent cet état 
de fait, pour une large part, à l’influence du phénomène d’émigration internationale 
fort présent dans la zone. La réussite économique et sociale des émigrés alimente le 
mythe de la mobilité internationale qui incite la jeunesse à ne voir leur avenir qu’à 
travers un itinéraire migratoire ; négligeant ainsi les études. Les enfants croient très 
peu aux études. De ce fait, ils n’y investissent pas leur effort et leur énergie. Pour eux, 
la richesse s’acquière à travers l’émigration internationale et non par les études qu’ils 
considèrent comme une perte de temps surtout dans un pays comme le Sénégal où le 
taux de chômage reste assez élevé, surtout dans une région comme Tambacounda où 
il est de 36,5 % (tableau 1).  
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Tableau 1: Taux (%) de chômage au Sénégal 

Région Masculin Féminin Ensemble 
Dakar  9,7 24,1 14,9 
Ziguinchor 18,4 42,1 26,5 
Diourbel  19,1 43,6 27,2 
Saint-Louis 17,4 43,3 24,9 
Tambacounda 27,0 56,0 36,5 
Kaolack 18,1 49,2 28,6 
Thiès  18,0 39,3 24,6 
Louga 21,3 50,2 30,8 
Fatick 18,8 46.4 28,4 
Kolda 30,6 53,7 38,8 
Matam 38,9 78,1 54,2 
Kaffrine 17,1 32,7 22,0 
Kédougou 20,8 39,0 26,3 
Sédhiou 26,6 53,9 38,5 
Ensemble 18,0 40,4 25,7 

Source : ANSD-RGPHAE, 2013, p. 109 
 

La plupart d’entre eux part à l’école chaque jour, pas pour étudier mais pour 
continuer à percevoir de la part de leur père ou proche émigré une allocation 
mensuelle destinée à couvrir les dépenses de leur « supposé étude ». Ils s’imaginent 
que le manque d’instruction ne constituera pas un problème pour eux à partir du 
moment  où  ils  ont  fait  le  choix  de  s’expatrier.  Ils  ont  d’ailleurs  bon  nombre  
d’exemples de leurs proches qui sont analphabètes, et qui sont revenus avec 
d’importantes ressources monétaires. 

2.4. Problème d’enseignants   

Certes ce sont les associations d’émigrés qui ont construit la quasi-totalité des 
établissements, mais leur fonctionnement doit être assuré par l’Etat sénégalais en 
raison de leur caractère public. L’Etat doit fournir le mobilier (table-banc, armoire…) 
et y affecter le personnel enseignant. Le bon fonctionnement de tous ces collèges se 
heurte souvent au manque d’enseignants. D’après les responsables d’établissement, 
la plupart de CEM manque d’enseignant de Physique-Chimie ou de langue comme le 
Portugais ou l’Espagnol. L’explication de cette situation tient au fait que le nombre 
réel de CEM demandant des ressources de l’Etat (personnel, matériel…) serait plus 
important que le nombre d’infrastructures prévues dans le cadre officiel. 
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L’administration n’est donc pas en mesure de fournir le personnel nécessaire au 
fonctionnement correct à l’ensemble de ces infrastructures.  
Il convient de souligner que le manque d’enseignant surtout du Physique-Chimie 
n’est pas sans conséquence sur le cursus des élèves. Selon les anciens lycéens interro-
gés, plus 92 % des rares élèves du CEM de Golmy qui avaient le Brevet de Fin 
d’Etudes Moyennes (BFEM) entre 2005 et 2010 et qui étaient orientés en seconde S 
(scientifique) au lycée de Bakel se sont retrouvés finalement en seconde L (lettre) du 
fait de leurs lacunes en Physique-Chimie. Si le corps enseignant du collège de Golmy 
est relativement au complet ces dernières années, celui des établissements de Koung-
hany et Yafféra ne l’est toujours pas.  

3. Discussion 

Cette étude s’est proposée d’analyser les effets associés aux structures éducatives du 
cycle moyen construites par la diaspora dans la commune de Ballou. L’analyse a 
révélé que les réalisations des émigrés internationaux sont porteuses de tension inter-
villageoise, de disparité infrastructurelle entre les deux zones de la commune et d’un 
problème d’enseignants.      
Parlant des investissements collectifs des émigrés basés en France dans une étude 
réalisée sur la région de Kayes au Mali, L. Gauvrit et G. Le Bahers (2004, p. 59) font 
remarquer des disparités infrastructurelles énormes en matière d’éducation (y 
compris le cycle moyen) entre les localités de Yélimané à vocation émigrante et celles 
ayant un très faible taux d’engouement pour la mobilité. La présente étude corrobore 
ce constat et va plus loin en montrant que les structures éducatives du cycle moyen 
constituent un catalyseur de tensions inter-villageoises et une source de problème 
d’enseignants. La dissension inter villageoise et le déficit du personnel enseignant 
que charrient les réalisations éducatives des expatriés ne doivent pas faire l’objet 
d’une généralisation hâtive pour toute la vallée du fleuve Sénégal. Des études 
doivent être réalisées dans d’autres entités pour confirmer ce qui s’observe dans la 
commune de Ballou ou révéler son caractère isolé. 
Il est clair que les réalisations des expatriés ont indéniablement amélioré l’offre 
infrastructurelle éducative mais elles ne se traduisent pas par des résultats scolaires 
escomptés. Ce constat rejoint les observations de S. Diallo (2015, p. 55) qui soulignait 
les mauvaises performances scolaires des collégiens des villages soninké, avec en 
toile de fond l’influence de l’émigration internationale.  
Les infrastructures construites par la diaspora constituent une aubaine pour les 
autorités éducatives, mais il n’en demeure pas moins qu’initialement elles ne 
s’inscrivent pas dans le plan local de développement. La non souscription des 
interventions des émigrés dans les documents locaux de planification et leur 
restriction à l’échelle villageoise mettent sur la sellette leur capacité à impulser un 
développement communal équilibré et cohérent. Cet état de fait est révélateur en 
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filigrane, à la fois, du défaut d’appropriation par les associations d’expatriés le 
principe de la décentralisation, qui, prône la cohérence territoriale, et le manque de 
collaboration entre ces associations et les élus locaux.  

CONCLUSION  

La commune de Ballou a bénéficié d’établissements scolaires du cycle moyen, sous 
l’action des associations villageoises de ses ressortissants basés à l’étranger. 
Indéniablement ces réalisations y ont considérablement haussé le niveau de l’offre 
éducative, même si les performances scolaires ne sont pas au rendez-vous. En outre, 
elles ont généré des tensions inter localités et un problème d’enseignants dans la 
zone. Il s’y ajoute une disparité infrastructurelle communale, résultant de la 
mobilisation des émigrés pour les préoccupations strictes de leur village d’origine. 
Face à cette situation et dans une logique de développement communal harmonieux, 
il est nécessaire d’aller vers la mise en place d’une association inter-villageoise 
d’émigrés qui privilégiera une cohérence territoriale afin d’éviter l’accroissement des 
inégalités entre villages soninké d’émigration et villages peul d’éleveurs.  
Il est aussi important que les associations d’expatriés existantes et impliquées dans le 
développement de ladite commune collaborent entre elles, avec les élus locaux et 
avec les services étatiques pour une intégration de leurs interventions dans les 
politiques publiques et locales.      
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